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À jour au 24 octobre 2025 

 
 

L.R.Q., chapitre A-2.1 
 
LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES 
ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS 
PERSONNELS 
 
 
CHAPITRE II 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
 
SECTION III 
PROCÉDURES D’ACCÈS 
 
 
48.  Lorsqu’il est saisi d’une demande qui, à son avis, relève 
davantage de la compétence d’un autre organisme public ou qui est 
relative à un document produit par un autre organisme public ou 
pour son compte, le responsable doit, dans le délai prévu par le 
premier alinéa de l’article 47, indiquer au requérant le nom de 
l’organisme compétent et celui du responsable de l’accès aux 
documents de cet organisme, et lui donner les renseignements 
prévus par l’article 45 ou par le deuxième alinéa de l’article 46, selon 
le cas. 
 
Lorsque la demande est écrite, ces indications doivent être 
communiquées par écrit. 
 
1982, c. 30, a. 48. 







COMMUNIQUÉ 
7 NOVEMBRE 2025 
 

DIRECTION GÉNÉRALE  
DES RESSOURCES 

HUMAINES 

 

 

LA PRÉVENTION DU HARCÈLEMENT ET LES CONDUITES À 

ADOPTER LORS D’ÉVÉNEMENTS SOCIAUX LIÉS AU TRAVAIL  
 

CONTEXTE 
La Loi visant à prévenir et à combattre le harcèlement psychologique et la violence à caractère sexuel en milieu 

de travail protège les travailleurs et travailleuses victimes de harcèlement psychologique et de violence à 

caractère sexuel dans le cadre de leur milieu de travail et encadre les recours destinés à assurer une telle 

protection. Cette protection s’étend aussi aux événements sociaux lié au travail. 

Ainsi, que ce soit après les heures de travail ou en dehors du bureau, les événements sociaux liés au travail , 

par exemple pour souligner un départ ou pour célébrer les fêtes de fin d’année, sont considérés comme 

faisant partie du cadre professionnel. Les participants doivent adopter des comportements respectueux afin 

de prévenir le harcèlement psychologique et sexuel. Voici les conduites attendues : 

1. Respect et dignité 

• Toutes les personnes participantes aux activités sociales doivent se comporter de manière 
respectueuse, courtoise et professionnelle en tout temps. 

• Aucune conduite offensante, humiliante, dénigrante et qui viole l’intimité d’une autre personne n’est 
tolérée, ce qui inclut les conduites verbales, non verbales et physiques à connotation sexuelle. 

2. Consentement  

• Le consentement est essentiel dans toutes les interactions.  
• Si une personne exprime son malaise ou semble inconfortable face à des blagues, des commentaires, 

des avances ou des gestes à caractère sexuel, l’initiateur doit immédiatement cesser ce 
comportement. 

3. Responsabilité des gestionnaires et des personnes organisatrices 

• Les gestionnaires et les personnes organisatrices des activités sociales doivent veiller à ce que 
l'environnement soit sûr et propice au respect des conduites attendues. 

• Ils doivent également intervenir rapidement en cas de comportements inappropriés dans le but de les 
faire cesser et de s’assurer qu’ils ne se reproduisent plus.  

4. L’importance du signalement  

• Toute personne qui estime avoir été victime ou qui a été témoin d'une inconduite sexuelle ou de 
harcèlement psychologique lors d'une activité sociale liée au travail est encouragée à le signaler 
immédiatement à sa ou à son gestionnaire ou à la conseillère en matière de prévention et traitement 
des situations d’incivilité, de conflits et de harcèlement psychologique ou sexuel au travail. 

 




























